
Protégersonconjoint
ou sonpartenaire

Que vous soyezmarié ou pacsé,retrouvezles solutions
simples,et peu coûteuses,pour augmenter la part d’héritage

revenantau survivant,y comprisen présenced’enfants.

PAR JULIEN BOUYSSOU

C

’est entendu: le conjoint sur-

vivant échappe, depuis 2007,

à toute taxation sur l'héritage
reçu de sonépoux ou épouse.

Et il garde le droit d'occuper
le logement familial, gratui-

tement, durant unan, et ensuite
vie s’il le souhaite, en échange

fois d'unecompensation. Mais cela
ne règlepaspourautanttous lespro-

blèmes, carce conjoint devracompo
seraveclesautreshéritiers légitimes.

Et cen’estque si ledéfunt nelaisseni
enfantsni parents que le survivant
pourra alorshériter de tout.Etencore,

en présencedefrères et sœurs,il de-
vra accepter de leurrétrocéderla moi-

tié des«biensfamiliaux» duconjoint,
c’est-à-dire ceux reçus de ses pa-

rents, saufdonation entre époux. En
présence degrands-parents dans le
besoin, il pourramêmeavoir àverser

1000
à

cette
euros
de frais

au minimum
de notaire

à prévoir pour
aménager
un contrat
de mariage

I

à ces aïeulsune pension alimen-

taire... Heureusement, il estpossible

d'améliorer sonsortpardesmesures
àla carte qui permettentde lui oc-

troyer plus departs d’héritage,ycom-

pris en présence d’enfants.Vous dé-

couvrirez aussiici commentmieux
protéger un partenaire dePacsqui, si

rien n'estfait, n’aura aucun droit sur
lasuccession. Il serait d’autant plus
dommage de sepriver de ces mesu-

res qu’elles sont,pour laplupart, faci-

lement révocables si vous changez
d’avis, ou annulées d'office en casde

séparation. Et qu'elles nesont factu-

rées que quelques centaines d'euros
dans le cas d’une donationdevant
notaire, ou de la rédaction d'un tes-

tament. Seulslesaménagementspor-
tés àun contrat demariagesont plus
coûteux,etnécessitentde débourser

unminimumde 1000euros.

• La technique
incontournable: la
donation entreépoux
Cette gratification, égalementap-

pelée «donation auderniervivant»,
le plus souvent consentiede façon

réciproque,permet d'accroîtrela
part d’héritage du conjoint, sans
que lesenfantspuissents’y oppo-

ser. Comme le montre notre ta-

bleau, elle autoriserale survivant,

au décèsde son conjoint, à choi-

sir parmi trois façons d'organiser
la succession. «L'épouxou l’épouse
disposerade trois mois, alors, pour

formuler sa décision», indique
Christèle Biganzoli, fondatricede

la plateforme de conseil patrimo-

nial Ritchee.Le conjoint pourra ob-

tenir soit 100%desbiens enusufruit
(option déjà prévue sansmêmede

donation),soit unquartdesmêmes
biensenpleinepropriété et lestrois
quartsen usufruit (contre unquart
en pleine propriété si rien n’a été
prévu), soit, enfin, la pleine pro-
priété de la quotité disponible, qui
varie de 25 à 50% suivant le nombre
d’enfants. L’option «tout usufruit»
est conseilléeaux conjoints âgés,

ou dans le casd'un patrimoine mo-

deste, parexemple constitué du
seul logement familial. Elle per-
mettra au conjoint survivant de res-

ter dans le logement,bien sûr, ou
alors, en cas de besoin(pourpayer
les frais de maison de retraite),de
le mettre en location et d’en per-
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cevoir lesloyers jusqu’à la fin de
sesjours. Mais, conformémentà la
loi, il ne pourrapasle vendresans
l’accord desenfants,devenus nus-

propriétaires. Le conjoint pourra
aussiutiliser l’argent restantsur les
comptes bancaires, et percevoir les
revenus issus deproduits d’épargne.
De quoi maintenir unbonniveau de
vie. L’option «mixte», elle, estadap-

tée lorsque leconjointsurvivant ne
dispose que de peu de ressources
propres, ou lorsqu'il est encore
jeune, avecdesenfants à charge.Ce
choix l’autorisera en effet àvendre

sanscontrainte sapart d’héritage en
pleine propriété, ou àen faire dona-

tion à sesenfants.
Enfin, l’option «quotité dispo-

nible» n’est conseilléequ’en pré-
sence d’un ou de deuxenfants. Le
conjoint aura alors la pleinedispo-

sition, respectivement, de la moitié
dela succession,ou d’un tiers. Mais
cela impliquera d'établirun partage
avec lesenfants, ou, si les biens ne

sont pasassezdivers pourque cha-

cun perçoive sondû, de serésoudre
à gérer le tout en indivision. A no-
ter : il estpossible de révoquer cette
donation à tout moment,par acte
notarié. Et ce,de façon unilatérale,
sans avoirà sejustifier ni àinformer

l'autre bénéficiaire. Tenu ausecret

professionnel, le notaire n’en dira
mot. Un testamentpermet aussi,
sinon, d’annuler les dispositions
prises. Et, biensûr, un divorce les
révoque automatiquement.

• La techniqueplus
Sointue: l'ajout
eclausesaucontrat

demariage
Il y a gros à gagnerà nepasse con-

tenter d’un contrat de mariage
type, et ày insérer desclauses spé-

cifiques. Objectif de ces ajouts, à

formaliser auprès d’un notaire :

augmenterla part du patrimoine
communqui, au décès, reviendra
au conjoint survivant, en principe ..

"LA DONATION ENTRE
ÉPOUX ESTRÉVOCABLE
À TOUT MOMENT, OU EN

CAS DE DIVORCE»
Christèle Biganzoli, fondatrice de

la plateforme patrimoniale Ritchee

LA DONATION AU DERNIER VIVANT ACCROÎT LES DROITS DU CONJOINTSUR LA SUCCESSION

Autreshéritiers

du défunt

1 enfant

2 enfants

3 enfants ou plus

1 enfant issu
d’une précédente union

2 enfants
dont 1 au moins issu

d’une précédente union

3 enfants ou plus,
dont 1 au moins

issu d’une précédente union

Choix possiblesdu conjoint

sur les biensdu défunt,
sansdonation audernier vivant

100% en usufruit
ou 25% en pleine propriété

25%en pleine propriété

Choix possibles du conjoint

sur les biensdu défunt,
avecdonationau dernier vivant

100%en usufruit,
ou 25%en pleine propriété et 75%en usufruit,

ou 50%en pleine propriété

100%en usufruit,
ou 25%en pleine propriété et 75%en usufruit,

ou 33%en pleine propriété

100%en usufruit,
ou 25%en pleine propriété et 75%en usufruit,

ou 25%en pleine propriété

100%en usufruit,
ou 25%en pleine propriété et 75%en usufruit,

ou 50%en pleine propriété

100%en usufruit,
ou 25%en pleine propriété et 75%en usufruit,

ou 33%en pleine propriété

100%en usufruit,
ou 25%en pleine propriété et 75%en usufruit,

ou 25%en pleine propriété

2 parents 50%en pleine propriété 100% en pleine propriété(1)

1 parent 75%en pleine propriété 100% en pleine propriété(1)

Ni parent ni enfant 100% en pleine propriété 100% en pleine propriété

(1) Exceptélesbiens que le défunta reçus deses parents pardonation ou successionet qui leur reviennent (droitde retour)sauf donationentreépoux.
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Comme les conjoints,
les pacséssontexonérés
de droits desuccession

limitée à 50%. Exemple avec la
clause de partageinégal : elle per-

met d’attribuer au survivant les
deux tiers,voire les trois quarts de
la communauté conjugale. Cette
part peut mêmeêtre portéeà 100%,
via une clause d’attribution dite «in-

tégrale». Danscecadre, lemodede
détention desbiens n’estpas figé :

ils peuventêtre attribuésenpleine
propriété comme en usufruit, la
nue-propriété revenant alors aux

enfants. Attention : en présence
d’enfants d’un premier lit, une
clause de partageintégral pourra
entraînerune action en retran-

chement. Le fait d’attribuer 100%

de la communautéà une nouvelle

conjointe qui n'estpas la mèrede
l’enfant privera en effet cet héritier
de sapart de succession, y compris
quandcette belle-mère viendra à
son tour à décéder.Il sera doncen
droit d'exiger saréservehéréditaire.

La clausede prélèvement, elle,

permet de s’octroyer unbienpropre
figurant dans lasuccessiondu dis-
paru, et qui ne peutêtre partagé
comptetenu de sanature,à l’image
d’une œuvred’art. Elle supposedès
lors que l’époux puissedédomma-

ger les enfants decette ponction.
Pourne rien gâcher, depuis2019, il

estpossible d’adopterde tels amé-

nagements à tout moment.«Avant,

il fallait patienterau moins deux
ansavant de pouvoir procéder à

unenouvelle modification», rap-

pelle Christèle Biganzoli. Bien évi-

demment, ces dispositions, qu’il
s’agissedesclausesde partage iné-
gal ou de prélèvement,ne joueront
plus en cas de divorce.

• La technique
antifisc: le testament
entre pacsés

Au rythme actuel,le nombrede Pacs

(209 000 pactescivils desolidarité
ont étésignésen 2019) dépassera
bientôt celui desmariages.Mais,
faut-il le rappeler, cespartenaires
sontmoins protégésque les con-

joints, et peuventse retrouver dans

une situation pour le moins pré-

caire : en cas dedécès, et sauf dispo-

sitions contraires,le survivant nere-

cueillera pas un centime de la
succession.Etce, mêmesi le défunt
ne laisse aucunhéritierlégitime (ni

enfants ni parents). Tout juste ce

partenaireaura-t-il le droit d’occu-
per le logementgratuitementpen-
dant unan,et deconserverdurant
ce délai tout le mobilier qui s’y
trouve. Au-delà, il devraracheterla
quotité du logementqui ne lui ap-

partiendrait pasaux héritiers avec
lesquels il sera en indivision, et qui
pourront exiger de revendre leurs
parts. La faute au régime séparatiste,

qui s’applique par défautàtoute si-

gnature dePacsdepuis 2007. Pour
protégersonpartenaire,il seratout
d’abord possible, dansle cadre de ce
contrat, d’opter pour le régime de

l'indivision (qui s'applique encore
pour les Pacssignésavant 2007) :

chacunsera alorsconsidérécomme
propriétaire à 50%de tous les biens
achetésdurant la période d’union.
Même s'il a payé moins, ou rem-
boursé moins de mensualités de
crédit, que l’autre. Au décèsdu par-
tenaire, le survivantpourra donca

minima conserverles 50%lui reve-

nant. Ily asinon la solutiondudon :

l'abattement,qui sereconstituetous

lesquinze ans,estidentique à celui

desdonations entre époux, ets'élève

à80724 euros. Mais gare aux gratifi-

cations consenties l’année où le

Pacsprend fin : saufsi cette rupture
estmotivéeparunmariage, ouliée

au décès du partenaire, le fisc
pourraeneffetyvoir unemanœuvre

pouréluder les 60%dedroitsdusen
casdedonationentreconcubinsou
personnes non parentes,et appli-

qués sansaucun abattement. Par
ailleurs, toute donation decegenre

estdéfinitive, et seraimpossible à

récupéreren cas deséparation.
Mais la solution la plus protec-

trice sera encoredesigneruntesta-

ment croisé, octroyant la quotité
disponible au survivant. Ce sera
aussil’occasion de prévoir un droit
d’attribution du logement,au-delà
de la période d’un and'occupation
gratuite. Celapermettra au parte-

naire survivant de demanderà ra-

cheter le bien, en échanged’une
compensation.Cethéritagesefera

en franchisede droits, cariespacsés
sont,à l’égal desconjoints, exonérés

de droits de succession.Une telle
formalité, possibledevantnotaire,
necoûtera alors pasplus de 500 à
600 euros.

La techniquelimite: lesdonationsimmédiatementconsenties

aprèsun changementde régimematrimonial

...........L’astuce estun classiquedans les couplesdont au moinsl’un desconjoints

estchefd’entrepriseou travailleur indépendant,etqui sont doncassezsouventmariés

sousle régime de la séparationde biens: la retraite venue, ettout risquededifficultés

professionnellesdisparu,ils peuventdemanderà basculeren régimede la communauté
universelle,de sorteà mieux protégerle conjointsurvivant. Dans la foulée, cescouples

consententfréquemmentunedonation aux enfants, parexempledestitres de l’entreprise.

Car cela permet,en régime communautaire,de faire jouer pardeux fois l’abattementde

100000eurospour donationordinaireentre chaqueparent et chaque enfant,et, au-delà,
de profiter doublementdestranchesles plus bassesdu barèmede taxation,qui s’échelonne
de 5 à 45%. Or ce genredemontagetrès ingénieux pourraitdésormaisêtre vu d’un mauvais

œil par le fisc. Une nouvelledéfinition de l’abusde droit lui donneen effet la possibilité
de retoquertout montagequi exploiteraittextesetdispositionspour un motif «principalement
fiscal». Rien ne dit doncqu’un changementde régimematrimonial, immédiatementsuivi

d’une donation aux enfants,ne relèveraitpasdésormaisd’une telle incrimination.«C’est peu

probable,mêmesi nous prévenonsdésormaissystématiquementde ce risque», rassure

toutefoisCatherineCosta, directricede l’ingénierie patrimonialechezMilleis Banque.

On le saurarapidement,puisqueles remisesen causepourrontdébuterdèscette année,

sur la based’actespris à partir du Ie’ janvier 2020.
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